
  

                    TOURNOI DE TOURBILLON 

                      2 FEVRIER ET 3 FEVRIER 2013 

                                           A SION 
 

 

Organisateur : BADMINTON CLUB SION  

 

Dates : samedi  2 février 2013, dès 08h00 
  dimanche 3 février 2013, dès 08h00 

 

Rappel                                       :     les joueurs doivent présenter la licence au moins 15 minutes avant le premier match 

 

Lieu : salle Omnisports du Lycée-Collège des Creusets, rue de St-Guérin 34 à Sion 

 

Délai d’inscription =     14 janvier 2013  (date du timbre postal courrier A) 

 

Tirage au sort : 18 janvier 2013, à 19 heures, chez Caroline Briguet, rte du Tombec 29, 3966  Réchy 

                                                        les tableaux seront publiés à partir du 22 janvier sur le site http://www.bcsion.ch  

 

Catégories : tous les joueurs de classement A, B, C et D en possession d’une licence SB. 

                                                        les joueurs A et B joueront dans la même catégorie. Chaque joueur doit présenter sa licence à la table de 

contrôle dès son arrivée. Les doubles et mixtes A-B se jouent le dimanche. 

 

Disciplines : SM-SD-DM-DD-MX. Le tournoi compte pour le classement. 
  chaque joueur peut disputer au maximum deux disciplines. 

 

Limitation de joueurs    : les organisateurs se réservent le droit de refuser les inscriptions de joueurs de classements inférieurs et de 

modifier les catégories en fonction du nombre d’inscriptions. 

 

Mode du tournoi :  élimination directe ou par poule selon le nombre d’inscription. 

 

Habillement : selon règlement SB 

 

Finances d’inscription : simple Fr. 20. -- 

  double Fr. 12. --   / par personne 
 la finance d’inscription doit être versée sur le CCP 19-19866-1 pour le 16 janvier 2013 au plus tard. 

 en cas de désistement après le tirage au sort, la finance d’inscription n’est pas remboursée. 
                                                        en cas de paiement le jour du tournoi, un supplément de frs 5. – par discipline sera perçu. 

 

Volants : volants à plumes officiels. Pour les finales, les volants seront offerts par le club organisateur. 

 

Juge arbitre : M. Pascal Gaudin 

 

Arbitrage :      tous les matchs seront joués sans arbitre mais sur demande expresse d’un joueur, il pourra être arbitré. 

 

Assurance : chaque joueur participera sous sa propre responsabilité. 

Restauration : boissons et petite restauration en vente sur place. 

Renseignements et   

inscriptions chez : Grégoire Locher, Av. Mce-Troillet  29, 1950  Sion 

   

Directeur du tournoi : Grégoire Locher, Av. Mce-Troillet  29, 1950  Sion   

                                                        Natel 079 / 646 24  52   

                                                        E-mail : bcsion@netplus.ch 
 
Autorisation AVcB :  Commission Technique AVcB 
                 Corinne Fardel 
 
 

  


